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Question écrite n° 68815

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur la sous-utilisation des carburants portant peu atteinte à
l'environnement, non seulement par les particuliers mais aussi par les pouvoirs publics et dans les institutions.
C'est pourquoi il souhaite connaître ses actions et ses intentions afin de promouvoir l'utilisation de carburants
dits propres au sein des services de son ministère et des services et administrations s'y rattachant.

Texte de la réponse

Le ministère délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille au
sein de son administration centrale applique les mesures de protection de l'environnement dans le cadre de la
mise en oeuvre de sa politique d'achat de véhicules pour laquelle il est lié par convention avec l'Union de
groupement des achats publics (UGAP). C'est ainsi que désormais les véhicules au carburant gasoil équipés de
filtres à particules sont privilégiés pour leur moindre consommation et rejet de gaz dans l'atmosphère. En outre,
depuis déjà plusieurs années, le ministère a réduit de manière significative la puissance des véhicules achetés
et continue de développer les achats de véhicules micro-urbains. De même, les véhicules de plus de dix ans
sont mis en vente par les services des Domaines et leur remplacement éventuel sera effectué par des véhicules
de plus petite cylindrée moins polluants. Enfin, la mission interministérielle de modernisation de la gestion du
parc automobile de l'État (MIMGA) étudie actuellement les mesures qu'il est possible de mettre en oeuvre pour
parvenir à un objectif assigné de réduction des coûts de gestion du parc automobile de 20 % sur les trois
prochaines années. Les mesures environnementales font naturellement partie des travaux de la mission et à ce
titre le principe de l'achat de véhicules de petite cylindrée va devenir la base de l'équipement du parc de
l'administration centrale et des services déconcentrés. Le ministère appliquera les mesures décidées à l'issue
des travaux de la mission.

Données clés

Auteur : M. Thierry Mariani
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 68815
Rubrique : Ministères et secrétariats d'état
Ministère interrogé : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille
Ministère attributaire : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 28 juin 2005, page 6417
Réponse publiée le : 20 septembre 2005, page 8814

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE68815
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2073

